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(54) Dispositif automoteur d’élévation de personnel

(57) Un dispositif automoteur d’élévation de person-
nel comporte un châssis (1) à roues (2, 3) supportant un
bras télescopique (4) articulé à l’arrière du châssis (1)
autour d’un axe (5) sensiblement horizontal et un panier
(P) de réception de personnel monté sur le bras télesco-

pique (4). Le dispositif comporte un moyen (6) auxiliaire
d’élévation de charge pour élever une charge à partir du
sol jusqu’au panier (P) de réception de personnel. Le
panier (P) de réception de personnel présente une ouver-
ture ou une conformation échancrée permettant l’accès
à la charge par plusieurs côtés.
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Description

�[0001] L’invention est relative à un dispositif automo-
teur d’élévation de personnel du type comportant un
châssis à roues supportant un bras télescopique articulé
à l’arrière du châssis autour d’un axe sensiblement ho-
rizontal et un panier de réception de personnel monté
sur le bras télescopique.
�[0002] On connaît de nombreux dispositifs automo-
teurs d’élévation de personnel à bras télescopique, par
exemple les dispositifs fabriqués et commercialisés par
la Société NIKKEN de droit japonais.
�[0003] Ces dispositifs de type connu permettent l’élé-
vation de personnel à l’aide d’un panier de réception de
personnel de dimensions importantes susceptible de
contenir des charges de matériel de poids important.
�[0004] Ces dispositifs de type connu présentent une
forte capacité de levage et une structure robuste, tant en
ce qui concerne le châssis automoteur que le bras téles-
copique de levage. En raison du fait que ces dispositifs
présentent généralement dans la position de déplace-
ment une configuration en Z replié, le plancher du panier
de réception se situe à une hauteur importante, ce qui
impose de déplacer le dispositif automoteur à un empla-
cement de chargement des charges matérielles, de pro-
céder au chargement manuel des charges matérielles à
l’intérieur du panier de réception de personnel, puis de
redéplacer le dispositif automoteur pour effectuer les
opérations en hauteur désirées.
�[0005] Cette manière de procéder manque d’ergono-
mie et réduit la productivité et le confort des opérateurs
devant se livrer à des chargements manuels répétés ou
devant utiliser des moyens de levage indépendants pour
effectuer le chargement. Il peut également s’avérer né-
cessaire de réaliser des stockages intermédiaires de
charges matérielles, en vue de réduire les déplacements
des dispositifs de type connu.
�[0006] Le document FR 2750125 décrit un chariot élé-
vateur pour la préparation de commandes qui ne com-
porte pas de panier de réception de personnel de dimen-
sions importantes susceptible de contenir des charges
de matériel de poids important. Ce chariot élévateur pour
la préparation de commandes comporte un châssis auto-
moteur à quatre roues portant un bras articulé à pivote-
ment autour d’un axe horizontal au-�dessus des roues
arrière du chariot, et en un poste de conduite élevable
disposé, dans sa position abaissée, au- �dessus des roues
avant du chariot.
�[0007] L’invention a pour but de remédier aux incon-
vénients de la technique connue, en proposant un nou-
veau dispositif automoteur d’élévation de personnel per-
mettant un chargement rapide sur place des charges ma-
térielles dans le panier, de manière à accroître la pro-
ductivité et le confort des opérateurs et à se dispenser
des stockages intermédiaires de charges matérielles.
�[0008] L’invention a pour objet un dispositif automo-
teur d’élévation de personnel, du type comportant un
châssis à roues supportant un bras télescopique articulé

à l’arrière du châssis autour d’un axe sensiblement ho-
rizontal et un panier de réception de personnel monté
sur ledit bras télescopique, le dispositif comportant en
outre un moyen auxiliaire d’élévation de charge pour éle-
ver une charge à partir du sol jusqu’au panier de récep-
tion de personnel, caractérisé en ce que le panier de
réception de personnel présente une ouverture ou une
conformation échancrée permettant l’accès à la charge
par plusieurs côtés
�[0009] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention : �

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge est un
moyen d’élévation à fourches,

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge est un
moyen d’élévation à mât vertical,

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge peut être
un moyen d’élévation à mât vertical solidaire du pa-
nier de réception de personnel,

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge peut être
un moyen d’élévation à mât vertical solidaire du
châssis à roues, le panier de réception de personnel
coopérant avec des supports de déplacement hori-
zontal de charge,

- les supports de déplacement horizontal de charge
sont de préférence mobiles par rapport au plancher
du panier de réception de personnel,

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge peut être
un moyen d’élévation à parallélogramme déforma-
ble,

- le panier de réception de personnel présente avan-
tageusement une conformation échancrée sensible-
ment en forme de U permettant l’accès à la charge
par trois côtés,

- le panier de réception de personnel peut comporter
une trappe ou une porte d’introduction de charge sur
le plancher du panier,

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge est géné-
ralement disposé à l’avant du dispositif, à l’opposé
de l’axe d’articulation du bras télescopique sur le
châssis à roues,

- le moyen auxiliaire d’élévation de charge peut être
un moyen d’élévation à plusieurs directions de prise
de charge et de déplacement.

�[0010] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :�
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La figure 1 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un premier mode de réalisation
du dispositif selon l’invention en position de préhen-
sion de charge ;

La figure 2 représente schématiquement une vue en
élévation du premier mode de réalisation de la figure
1 en position de levage de charge ;

La figure 3 représente schématiquement une vue de
dessus selon la flèche III des figures 1 et 2 du premier
mode de réalisation selon l’invention ;

La figure 4 représente schématiquement une vue en
élévation latérale du premier mode de réalisation de
la figure 1 en position de travail ;

La figure 5 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un deuxième mode de réalisation
du dispositif selon l’invention en position de préhen-
sion de charge ;

La figure 6 représente schématiquement une vue en
élévation latérale du deuxième mode de réalisation
de la figure 5 en position de chargement ;

La figure 7 représente schématiquement une vue en
élévation latérale du deuxième mode de réalisation
des figures 5 et 6 en position de travail ;

La figure 8 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un troisième mode de réalisation
du dispositif selon l’invention en position de préhen-
sion de charge ;

La figure 9 représente schématiquement une vue en
élévation latérale du troisième mode de réalisation
de l’invention en position de levage ;

La figure 10 représente schématiquement une vue
de dessus dans le sens de la flèche X des figures 8
et 9 du troisième mode de réalisation du dispositif
selon l’invention ;

La figure 11 représente schématiquement une vue
en élévation latérale du troisième mode de réalisa-
tion de l’invention en position de descente de four-
ches et de reprise de la charge au niveau du plancher
du panier de réception de personnel ;

La figure 12 représente schématiquement une vue
en élévation latérale du troisième mode de réalisa-
tion de l’invention avec une charge escamotée à l’in-
térieur du panier de réception de personnel ;

La figure 13 représente schématiquement une vue
de dessus dans le sens de la flèche XIII de la figure
12 du troisième mode de réalisation de l’invention ;

La figure 14 représente schématiquement une vue
en élévation latérale du troisième mode de réalisa-
tion de l’invention en position de travail ;

La figure 15 représente schématiquement une vue
de dessus analogue à la figure 13 d’un quatrième
mode de réalisation de l’invention, en position de
préhension de charge ;

La figure 16 représente schématiquement une vue
de dessus du quatrième mode de réalisation de l’in-
vention, en position de rétraction de charge ;

La figure 17 représente schématiquement une vue
de dessus du quatrième mode de réalisation de l’in-
vention, en position d’extension de charge.

La figure 18 représente schématiquement une vue
en élévation latérale d’un cinquième mode de réali-
sation du dispositif selon l’invention en position de
préhension de charge ;

La figure 19 représente schématiquement une vue
en élévation du cinquième mode de réalisation de la
figure 1 en position de levage de charge ;

La figure 20 représente schématiquement une vue
de dessus selon la flèche III des figures 18 et 19 du
cinquième mode de réalisation selon l’invention
dans une autre position ;

La figure 21 représente schématiquement une vue
en élévation latérale du cinquième mode de réalisa-
tion de la figure 18 dans une autre position.

�[0011] En référence aux figures 1 à 4, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
�[0012] Un dispositif automoteur d’élévation de person-
nel comporte un châssis 1 à roues 2, 3 supportant un
moteur non représenté en détail, de préférence à com-
bustion interne, pour l’avancement du châssis et la four-
niture d’énergie hydraulique aux organes du dispositif.
�[0013] Le dispositif comporte un bras télescopique dé-
signé dans son ensemble par 4 articulé à l’arrière du
châssis autour d’un axe horizontal 5 disposé du côté des
roues arrière 3.
�[0014] L’ensemble 4 de bras télescopique comporte
des organes coulissants, un vérin 4a de levage et un
vérin 4b de commande du télescope, ainsi qu’éventuel-
lement un vérin de compensation pour le maintien hori-
zontal du panier de réception 5 supporté par le bras té-
lescopique 4.
�[0015] Le dispositif comporte un moyen auxiliaire 6
d’élévation de charge C à partir du sol jusqu’au panier
de réception de personnel, de préférence jusqu’à un ni-
veau supérieur au plancher de ce panier de réception de
personnel.
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�[0016] Dans le premier mode de réalisation des figures
1 à 4, le moyen 6 auxiliaire d’élévation de charge C est
un moyen d’élévation à fourches 6a, agencé pour que
les fourches 6a se déplacent parallèlement à elles-�mê-
mes, lors de la translation verticale d’une charge C dans
le sens de la flèche 7 de la figure 2, ou dans le sens
opposé dans le cas de dépose d’une charge, par exemple
sur le toit d’un immeuble comme représenté à la figure 4.
�[0017] Le moyen 6 auxiliaire de levage à fourches 6a
est avantageusement un moyen d’élévation à mât 6b ver-
tical comportant une partie fixe solidaire du panier 5 de
réception de personnel et une partie coulissante par rap-
port à la partie fixe 6b sous l’action d’un actionneur non
représenté en détail.
�[0018] La partie coulissante par rapport à la partie fixe
6b solidarisée au panier de réception de personnel porte
les fourches 6a d’élévation de charge C.
�[0019] Selon l’invention, le panier P de réception de
personnel présente une conformation échancrée per-
mettant l’accès à la charge par plusieurs côtés.
�[0020] Le plancher du panier P de réception peut être
avantageusement échancré, et le garde-�corps du panier
P de réception de personnel peut être conformé au moins
partiellement selon une conformation en U entourant la
charge C, lorsque celle-�ci se trouve au niveau du plan-
cher du panier P de réception de personnel
�[0021] A cet effet, le plancher du panier 5 de réception
de personnel comporte une découpe appropriée, et le
garde-�corps du panier 5 de réception de personnel pré-
sente une partie rentrante sensiblement en forme de U
entourant la charge C lorsque celle-�ci est élevée au ni-
veau du plancher, comme représenté aux figures 2 et 3.
�[0022] Cette disposition permet d’intervenir sur la
charge C par les trois côtés, tout en assurant la sécurité
du personnel et du matériel lors de la descente de la
charge, lors d’une opération de travail telle que celle re-
présentée à la figure 4.
�[0023] En effet, dans le cas d’une opération de travail
telle que celle représentée à la figure 4, la commande
des organes du dispositif automoteur s’effectue à l’aide
d’un moyen de commande disposé sur le panier 5 de
réception de personnel, ce qui permet au personnel pré-
sent dans le panier 5 de commander tous les mouve-
ments du dispositif et tous les actionneurs hydrauliques
du dispositif, notamment de déposer la charge C sans
avoir à sortir du panier 5 de réception de personnel.
�[0024] En référence aux figures 5 à 7, les éléments de
références identiques désignent des éléments identi-
ques ou fonctionnellement équivalents.
�[0025] Un autre dispositif automoteur d’élévation de
personnel comporte un châssis 11 à roues 12, 13 sup-
portant un moteur non représenté en détail, de préféren-
ce à combustion interne, pour l’avancement du châssis
et la fourniture d’énergie hydraulique aux organes du dis-
positif.
�[0026] Le dispositif comporte un bras télescopique dé-
signé dans son ensemble par 14 articulé à l’arrière du
châssis autour d’un axe horizontal 15 disposé du côté

des roues arrière 13. L’ensemble 14 de bras télescopique
comporte des organes coulissants, un vérin 14a de le-
vage et un vérin 14b de commande du télescope, ainsi
qu’éventuellement un vérin de compensation pour le
maintien horizontal du panier de réception 15 supporté
par le bras télescopique 14.
�[0027] Le dispositif comporte un moyen 16 auxiliaire
d’élévation de charge C pour élever la charge C à partir
du sol jusqu’au panier P de réception de personnel.
�[0028] Le moyen 16 auxiliaire d’élévation de charge C
comporte un mécanisme à parallélogramme déformable
avec deux bielles parallèles 17, 18 articulées respecti-
vement sur les fourches 16a en 17a, 18a et sur le tablier
du bras télescopique 14 en 17b, 18b.
�[0029] Lors de la déformation du mécanisme à paral-
lélogramme déformable, les fourches 16a restent paral-
lèles à elles-�mêmes, et la charge C se déplace selon un
mouvement de montée partiellement circulaire symboli-
sé par la flèche 19 de la figure 6. Lors du chargement,
représenté à la figure 7, de la charge C depuis un support,
par exemple depuis un véhicule porteur, la charge C dé-
crit la trajectoire symbolisée par la flèche 19, pour venir
prendre une charge C sur le véhicule porteur ou sur une
charge déjà déposée sur le véhicule porteur.
�[0030] Selon l’invention, cette disposition est égale-
ment combinée avec la caractéristique technique prévue
à la figure 3 du premier mode de réalisation, selon
laquelle : le plancher du panier P de réception peut être
avantageusement échancré, et le garde-�corps du panier
P de réception de personnel peut être conformé au moins
partiellement selon une conformation en U entourant la
charge C, lorsque celle-�ci se trouve au niveau du plan-
cher du panier P de réception de personnel.
�[0031] Cette disposition peut être réalisée en autori-
sant éventuellement un dépassement de la charge à l’ex-
térieur du contour du panier P de réception de personnel,
lorsque la charge C se trouve au niveau du plancher du
panier P de réception de personnel. Cette variante plus
simple et non représentée ne sort pas du cadre de la
présente invention.
�[0032] En référence aux figures 8 à 14, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
�[0033] Un autre dispositif automoteur d’élévation de
personnel comporte un châssis 21 à roues 22, 23 sup-
portant un moteur non représenté en détail, de préféren-
ce à combustion interne, pour l’avancement du châssis
et la fourniture d’énergie hydraulique aux organes du dis-
positif.
�[0034] Le dispositif comporte un bras télescopique dé-
signé dans son ensemble par 24 articulé à l’arrière du
châssis autour d’un axe horizontal 25 disposé du côté
des roues arrière 23. L’ensemble 24 de bras télescopique
comporte des organes coulissants, un vérin 24a de le-
vage et un vérin 24b de commande du télescope, ainsi
qu’éventuellement un vérin de compensation pour le
maintien horizontal du panier de réception 25 supporté
par le bras télescopique 24.
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�[0035] Le dispositif comporte un moyen auxiliaire 26
d’élévation de charge pour élever une charge C à partir
du sol jusqu’au panier P de réception de personnel.
�[0036] Dans cet exemple, le moyen auxiliaire 26 d’élé-
vation de charge n’est pas solidaire du tablier du bras
télescopique 24, mais est solidaire du châssis 21 à roues
22, 23.
�[0037] Le moyen auxiliaire 26 d’élévation de charge
est avantageusement un moyen auxiliaire d’élévation à
fourches 26a monté sur un tablier coulissant par rapport
à un mât 26b d’élévation.
�[0038] Le panier P de réception de personnel présente
une conformation échancrée permettant l’accès à la
charge par plusieurs côtés. Des supports coulissants 28,
aptes à être extraits en translation dans le sens de la
flèche 29, sont prévus au voisinage de la conformation
échancrée du plancher du panier P de réception de per-
sonnel
�[0039] Le mât d’élévation 26b monté sur un gousset
26c solidaire du châssis 21 élève la charge C jusqu’au
niveau du panier P de réception de personnel, et de pré-
férence au-�dessus du niveau du plancher de ce panier
P de réception. Après cette élévation, dans le sens de la
flèche 27 de la figure 9, on extrait du plancher du panier
P de réception de personnel les supports coulissants 28,
aptes à être extraits en translation dans le sens de la
flèche 29, au niveau de la conformation échancrée du
plancher du panier P de réception de personnel, et à être
escamotés dans le sens opposé à cette flèche 29.
�[0040] L’extraction des supports coulissants 28 repré-
sentés à la figure 9 permet de reposer la charge C sur
les supports coulissants après descente des fourches
26a dans le sens de la flèche 30 de la figure 11.
�[0041] La charge C reposant sur les supports 28 peut
avantageusement être déplacée avec le panier P de ré-
ception de personnel. De préférence, pour améliorer la
sécurité du dispositif et éviter une chute intempestive de
la charge C, on prévoit de munir la rambarde du panier
P de réception de personnel d’une porte 31 apte à être
ouverte pour permettre le passage de la charge C à l’in-
térieur du panier P de réception lors de l’escamotage des
supports coulissants 28, et apte à être fermée pour as-
surer la continuité du garde-�corps constitué par la ram-
barde du panier P de réception de personnel.
�[0042] Dans cette disposition avantageuse, on esca-
mote les supports coulissants 28 dans le sens de la flèche
32 de la figure 11 après avoir ouvert la porte 31, puis on
referme cette porte 31 dès que la charge C est passée
à l’intérieur du panier P de réception de personnel.
�[0043] La charge C disposée à l’intérieur du panier P
de réception de personnel peut alors être déplacée par
le bras télescopique 24 à un emplacement désiré, par
exemple un emplacement de dépose, fixe ou appelé à
être déplacé.
�[0044] Dès que le panier P de réception de personnel
atteint l’emplacement désiré de dépose, la porte 31 de
garde-�corps peut à nouveau être ouverte, et la charge C
peut être extraite du panier P à l’aide des supports cou-

lissants 28, de manière manuelle ou à l’aide d’une mo-
torisation non représentée.
�[0045] Cette disposition présente l’avantage d’aug-
menter la charge utile du panier P de réception de per-
sonnel, du fait que la charge en bout de bras télescopique
24 n’est plus obérée par le poids du moyen auxiliaire
d’élévation de charge.
�[0046] En référence aux figures 15 à 17, un quatrième
mode de réalisation de l’invention comporte des élé-
ments identiques ou fonctionnellement équivalents aux
éléments du troisième mode de réalisation de l’invention
correspondant au dispositif automoteur décrit en réfé-
rence aux figures 8 à 14.
�[0047] Le moyen auxiliaire 36 de manutention de char-
ge est appelé "tablier à fourche tridirectionnel" par les
hommes du métier, et comporte un bras 36b déplaçable
en translation transversale par rapport au panier P de
réception et un tablier articulé 36a orientable à gauche,
vers l’avant et à droite par rapport au bras 36b. Cette
combinaison permet une extension vers l’avant (figure
15), une rétraction par rotation du tablier 36b et coulis-
sement latéral du bras 36a (figure 16) et une extension
latérale par coulissement latéral du bras 36a (figure 17).
�[0048] En référence aux figures 18 à 21, un cinquième
mode de réalisation de l’invention comporte des élé-
ments identiques ou fonctionnellement équivalents aux
éléments du premier mode de réalisation de l’invention
correspondant au dispositif automoteur décrit en réfé-
rence aux figures 1 à 4.
�[0049] Un dispositif automoteur d’élévation de person-
nel comporte un châssis 1 à roues 2, 3 supportant un
moteur non représenté en détail, de préférence à com-
bustion interne, pour l’avancement du châssis et la four-
niture d’énergie hydraulique aux organes du dispositif.
�[0050] Le dispositif comporte un bras télescopique dé-
signé dans son ensemble par 4 articulé à l’arrière du
châssis autour d’un axe horizontal 5 disposé du côté des
roues arrière 3.
�[0051] L’ensemble 4 de bras télescopique comporte
des organes coulissants, un vérin 4a de levage et un
vérin 4b de commande du télescope, ainsi qu’éventuel-
lement un vérin de compensation pour le maintien hori-
zontal du panier de réception 5 supporté par le bras té-
lescopique 4.
�[0052] Le dispositif comporte un moyen auxiliaire 6
d’élévation de charge C à partir du sol jusqu’au panier
de réception de personnel, de préférence jusqu’à un ni-
veau supérieur au plancher de ce panier de réception de
personnel.
�[0053] Dans le mode de réalisation des figures 18 à
21, le moyen 6 auxiliaire d’élévation de charge C est un
moyen d’élévation à fourches 6a, agencé pour que les
fourches 6a se déplacent parallèlement à elles-�mêmes,
lors de la translation verticale d’une charge C dans le
sens de la flèche 7 de la figure 19, ou dans le sens opposé
dans le cas de dépose d’une charge.
�[0054] Le moyen 6 auxiliaire de levage à fourches 6a
est avantageusement un moyen d’élévation à mât 6b ver-
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tical comportant une partie fixe solidaire du châssis 1 par
l’intermédiaire du tablier de fixation 100, et une partie
104 amovible et coulissante par rapport à la partie fixe
6b sous l’action d’un actionneur non représenté en détail.
�[0055] La partie amovible 104 et coulissante par rap-
port à la partie fixe 6b solidarisée au châssis 1 porte les
fourches 6a d’élévation de charge C et est avantageu-
sement munie de roulettes 105a, 105b.
�[0056] Le plancher du panier P de réception comporte
une ouverture, et le garde-�corps du panier P suit le con-
tour du panier et entoure aussi la charge C, lorsque celle-
ci se trouve au niveau du plancher du panier P de récep-
tion de personnel
�[0057] A cet effet, le plancher du panier P de réception
de personnel comporte une découpe appropriée avec
une trappe 101 et deux volets 102a, 102b.
�[0058] Le mât élévateur est fixé au châssis 1 par la
fixation 100 et non pas au panier P, afin d’alléger la masse
à élever.
�[0059] La charge C et le haut du mât passent à travers
le plancher du panier.
�[0060] Le système de bras de fourche prend la charge
au sol, lorsque le panier est dans sa position la plus bas-
se.
�[0061] Le mât élévateur commence à monter et la trap-
pe 101, comportant des charnières, est ouverte pour lais-
ser passer le haut du mât.
�[0062] La charge C fait ensuite ouvrir les volets 102 a
et 102 b.
�[0063] Le mât continue de monter, suffisamment pour
pouvoir refermer les volets 102 a et 102 b et y déposer
la charge C.
�[0064] Le mât peut alors redescendre et poser l’en-
semble de la charge C et des fourches 104 à roulettes
105a, 105b sur les volets fermés 102 a et 102 b.
�[0065] Le mât peut ensuite continuer la descente pour
passer sous le panier P de réception de personnel et
permettre de refermer la trappe 101.
�[0066] L’ensemble de la charge C et des fourches 104
à roulettes 105a, 105b peut alors être déplacée sur le
panier grâce aux roulettes des fourches
�[0067] Cette disposition permet d’intervenir sur la
charge C par tous les côtés, tout en assurant la sécurité
du personnel et du matériel.
�[0068] En effet, la commande des organes du dispositif
automoteur s’effectue à l’aide d’un moyen de commande
disposé sur le panier 5 de réception de personnel, ce qui
permet au personnel présent dans le panier 5 de com-
mander tous les mouvements du dispositif et tous les
actionneurs hydrauliques du dispositif, notamment de
déposer la charge C sans avoir à sortir du panier 5 de
réception de personnel.
�[0069] L’invention décrite en référence à plusieurs mo-
des de réalisation particuliers, n’y est nullement limitée,
mais couvre au contraire toute modification de forme et
toute variante de réalisation dans le cadre et l’esprit de
l’invention.

Revendications

1. Dispositif automoteur d’élévation de personnel, du
type comportant un châssis (1, 11, 21) à roues (2,
12, 22) supportant un bras télescopique (4, 14, 24)
articulé à l’arrière du châssis (1, 11, 21) autour d’un
axe (5, 15, 25) sensiblement horizontal et un panier
(P) de réception de personnel monté sur ledit bras
(4, 14, 24) télescopique, le dispositif comportant en
outre un moyen (6, 16, 26, 36) auxiliaire d’élévation
de charge pour élever une charge (C) à partir du sol
jusqu’au panier (P) de réception de personnel, ca-
ractérisé en ce que  le panier (P) de réception de
personnel présente une ouverture ou une conforma-
tion échancrée permettant l’accès à la charge par
plusieurs côtés.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  le moyen auxiliaire (6, 16, 26, 36) d’élévation
de charge est un moyen d’élévation à fourches (6a,
16a, 26b).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que  le moyen auxiliaire (6, 16)
d’élévation de charge est un moyen d’élévation à
mât vertical (6b, 16b).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  le moyen auxiliaire (6, 16) d’élévation de
charge est solidaire du panier (P) de réception de
personnel.

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  le moyen auxiliaire (26) est solidaire du châs-
sis (21) à roues, et en ce que le panier (P) de ré-
ception de personnel coopère avec des supports
(28, 105a, 105b) de déplacement horizontal de char-
ge (C).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que  les supports (28, 105a, 105b) de déplace-
ment horizontal de charge sont mobiles par rapport
au plancher du panier (P) de réception de personnel.

7. Dispositif selon la revendication 1 ou la revendication
2, caractérisé en ce que  le moyen auxiliaire (16)
d’élévation de charge est un moyen d’élévation à
parallélogramme déformable (17, 18).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le panier (P)
de réception de personnel présente une conforma-
tion échancrée sensiblement en forme de U permet-
tant l’accès à la charge par trois côtés.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que  le panier de ré-
ception (P) de personnel comporte une trappe (101,

9 10 



EP 2 096 077 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

102a, 102b) ou une porte (31) d’introduction de char-
ge sur le plancher du panier (P).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que  le moyen auxi-
liaire (6, 16, 26, 36) d’élévation de charge est disposé
à l’avant du dispositif, à l’opposé de l’axe d’articula-
tion (5, 15, 25) du bras télescopique (4, 14, 24) sur
le châssis (1, 11, 21) à roues (2, 12, 22 ; 3, 13, 23).

11. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que  le moyen auxiliaire (36) d’élévation de
charge est un moyen d’élévation à plusieurs direc-
tions de prise de charge et de déplacement.
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